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Atelier REMPLACEMENTS 

 

Formalités administratives générales pour les remplaçants 

 CROM 
 

ARPL URPS-ml 

Comment créer mon numéro SIRET en tant que 
remplaçant ? 

X   

Puis-je exercer immédiatement après la 
demande, ou dois-je attendre la validation ? 

X   

Que faire si mon activité reste intermittente : 
cessation ou maintien du numéro SIRET ? 

X   

Les contrats de remplacement doivent ils  être 
obligatoirement dématérialisés et envoyés au 
CDOM ? 

X   

Quels éléments doivent impérativement figurer 
dans le contrat (rétrocession, responsabilités, 
horaires) ? 

X   

Comment gérer un: contrat oublié, un 
remplacement de dernière minute ? 

X   

Micro-BNC ou réel : comment choisir ?  X  

Quels seuils déclenchent le passage d’un 
régime à l’autre ? 

 X  

Quel régime est conseillé pour une activité très 
irrégulière ? 

 X  

Quelle différence entre le forfait remplaçant 
(URSAFF) et les cotisations calculées sur le 
revenu réel ? 

 X  

Que se passe-t-il si mes revenus chutent ou 
augmentent fortement en cours d’année ? 

 X  

Comment éviter la régularisation lourde la 2e 
ou 3e année ? 

 X  

Comment remplir correctement la 2042 C PRO 
lorsqu’on débute ? 

 X  

Comment déclarer des frais professionnels ?  X  

Peut on opter pour la déclaration simplifiée si je 
suis en micro-BNC ? 

 X  
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SCÉNARIO 1 — Médecins déjà inscrits au Conseil de l’Ordre souhaitant 
exercer en remplacement (activité intermittente) 

 CROM ARPL URPS-ml 
Quelles sont les obligations spécifiques pour 
un médecin thésé déjà inscrit souhaitant faire 
uniquement du remplacement ? 

X   

Doit-on déclarer des périodes d’activité 
intermittente au CDOM ? 

X   

Quels éléments doivent obligatoirement 
apparaître dans un contrat de remplacement ? 

X   

Quels sont les risques de faire un 
remplacement prolongé ? 

X   

Comment éviter les conflits concernant la 
patientèle, surtout en cas de remplacement 
régulier ? 

  X 

Quelles sont les règles de déontologie liées à la 
publicité ou à la communication en tant que 
remplaçant ? 

X   

Comment gérer les acomptes URSSAF lorsque 
les revenus varient fortement ? 

 X  

Quelles dépenses peut-on déduire en tant que 
remplaçant (déplacements, matériel 
informatique, assurance…) ? 

 X  

Quels outils simples recommandez-vous pour 
suivre mes recettes / dépenses ? 

 X  
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SCÉNARIO 2 — Étudiants titulaires d’une licence de remplacement  

 CROM 
 

ARPL URPS-ml 

Quelles sont les règles précises pour obtenir et 
conserver ma licence de remplacement ? 

X   

Quelle est la date de péremption de ma licence 
et comment anticiper son renouvellement ? 

X   

À quel moment doit-on ouvrir son espace sur le 
guichet unique ? 

X   

Quelles pièces sont nécessaires (RIB, 
assurance, licence…) ? 

X   

Quelle différence entre le statut étudiant 
remplaçant et médecin remplaçant pour les 
démarches URSSAF ? 

X   

Quelles dépenses sont déductibles pour un 
interne remplaçant ? 

 X  

Peut-on  bénéficier du régime micro-BNC ?  X  

Quels sont les points essentiels à clarifier avant 
un remplacement (logiciel, rétrocession, 
patientèle, conditions particulières) ? 

  X 
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SCÉNARIO 3 — Docteurs juniors (nouvelle modalité d’exercice mixte / 
responsabilités encadrées) 

 CROM 
 

ARPL URPS-ml 

Le statut de docteur junior permet-il d’effectuer 
librement des remplacements ? 

X   

Y a-t-il des limitations de responsabilité ou 
d’actes selon la discipline ? 

X   

Faut-il obtenir une autorisation pour exercer en 
libéral parallèlement ? 

X   

Pour faire des remplacements, quelles sont les 
différences statutaire, fiscale, comptable entre 
le statut interne remplaçant et docteur junior ? 

 X  

    

    

    

    

    

    

    

 


